Modèle d’acte
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	La présente délibération ne devient exécutoire qu’après sa transmission au contrôle de légalité. Toute application rétroactive est illégale.
Toute création d’emploi permanent doit faire l’objet d’une déclaration de vacance d’emploi précédemment à la nomination (hormis pour les avancements de grade).



Modèle de délibération portant création d’un emploi permanent (pour un agent contractuel de droit public)

M. (ou Mme) le Maire (ou le Président) ……………………………………………………………………. rappelle que les emplois de chaque collectivité ou établissement sont créés par l’organe délibérant  conformément à l’article L313-1 du code général de la fonction publique. Il appartient donc au conseil ……………………………… (organe délibérant) de fixer l’effectif des emplois à temps complet et non complet nécessaires au bon fonctionnement des services et de modifier le tableau des effectifs.

M. (ou Mme) le Maire (ou le Président) ……………………………………………………………………. indique que la création de l’emploi de ……………………………………………………………………………… (préciser) est justifiée par ……………………………………………………………………………… (exposer le ou les motifs d’intérêt général, le cas échant viser l’avis du CST). Cet emploi correspond au(x) grade(s) de ……………………. cadre(s) d’emplois de(s) ……………………….., catégorie …. (A, B ou C), filière(s) ………………………. La durée hebdomadaire de service afférente est fixée à ………………………….

M. (ou Mme) le Maire (ou le Président) ……………………………………………………………………. ajoute que si l’emploi en question n’est pas pourvu par un fonctionnaire, il peut être occupé par un agent contractuel en application de l’article L332-8 du code général de la fonction publique qui (choisir le motif) :

autorise le recrutement d’un agent contractuel pour occuper un emploi permanent  dès lors qu’il n’existe pas de cadre d’emplois de fonctionnaires susceptibles d’assurer les fonctions correspondantes ;
OU
autorise le recrutement d’un agent contractuel pour occuper un emploi permanent de catégorie A, B et C lorsque la nature des fonctions ou les besoins des services le justifient et sous réserve qu’aucun fonctionnaire n’ait pu être recruté dans les conditions prévues par le présent code,
OU
autorise le recrutement d’un agent contractuel pour occuper tous les emplois permanents, dans les communes de moins de 1000 habitants et dans les groupements de communes de moins de 15 000 habitants,
OU
autorise le recrutement d’un agent contractuel pour occuper tous les emplois permanents, dans les communes nouvelles issues de la fusion des communes de moins de 1000 habitants, 
OU
autorise le recrutement d’un agent contractuel pour occuper tous les emplois permanents à temps non complet lorsque la quotité de temps de travail est inférieure à 50 %, dans toutes les communes ou tous les groupements de communes, 
OU
autorise le recrutement d’un agent contractuel pour occuper, dans les communes de moins de 2000 habitants et les groupements de communes de moins de 10 000 habitants, un emploi permanent lorsque la création de cet emploi dépend de la décision d’une autorité qui s’impose à la collectivité en matière de création, de changement de périmètre ou de suppression d’un service public,
OU 
autorise le recrutement d’un agent contractuel pour occuper un emploi permanent de secrétaire général de mairie, dans les communes de moins de 2000 habitants.
M. (ou Mme) le Maire (ou le Président) ……………………………………………………………………. précise que la nature des fonctions suivantes : ………………………………………………………………………………………(décrire les fonctions attachées, qualité, profil de l’emploi, par exemple chargé de mission) justifie particulièrement le recours à un agent contractuel. Le niveau de recrutement doit impérativement correspondre à …………………………………………………………………………………... (indiquer le(s) diplôme(s) ou titre(s), l’expérience professionnelle). 
Le niveau de rémunération s’établit à ……………………….. (indiquer un indice majoré). 
OU
La rémunération pourra être comprise entre l’indice majoré minimum ……… et l’indice majoré maximum …………
La durée de l’engagement est fixée à ………………………………… (trois ans maximum).
OU
Le contrat sera renouvelable par reconduction expresse. La durée totale des contrats ne pourra excéder 6 ans. A l’issue de cette période maximale de 6 ans, le contrat de l’agent sera reconduit pour une durée indéterminée.
M. (ou Mme) le Maire (ou le Président) propose au conseil ……………………………. (organe délibérant) de créer l’emploi décrit ci-dessus et par conséquent de rectifier le tableau des effectifs à compter de ce jour.
Le (organe délibérant), après en avoir délibéré, 

Décide de :  	

de créer un emploi de …………………., pour occuper les missions suivantes : (à énumérer) …………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………… de catégorie …… (A, B ou C), rémunéré par référence à l’indice majoré ……. ou par référence à l’indice majoré minimum …….. et l’indice maximum …….., à raison de ……… heures hebdomadaires, à compter du ………………………….. ;

de modifier en conséquence le tableau des emplois dont la nouvelle composition figure en annexe (joindre le nouveau tableau des emplois à la délibération);

d’inscrire les crédits prévus à cet effet au budget, chapitre …………….., article ……………… 


Fait à ……………………………, le ……………………………
Le Maire (ou le Président)
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	Ces modèles sont donnés à titre indicatif et doivent être adaptés aux circonstances locales.
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